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Protection du travail dans le cadre de la pandémie de coronavirus – REICH-
Kupplungen exemplaire

L’entreprise Dipl.-Ing. Herwarth Reich GmbH prend ses responsabilités – pour ses propres 
produits, mais aussi pour la santé de ses collaboratrices et collaborateurs. En ces temps de 
pandémie, l’entreprise protège également la société en agissant de manière responsable. 

« La santé passe avant le succès économique ; c’est pourquoi, chez REICH-Kupplungen, nous 
nous protégeons et contribuons, par notre comportement, à également protéger nos 
collaborateurs de Bochum, mais aussi le reste de la société », souligne Christian Reich, gérant 
de Dipl. - Ing. Herwarth Reich GmbH. 

Les défis sociaux, que ce soit en matière de changement climatique, de pénurie de ressources 
ou encore dans le cadre de la pandémie de coronavirus, sont autant de thèmes abordés de 
manière proactive chez REICH-Kupplungen. C’est ainsi que l’entreprise mise largement sur la 
recherche et le développement pour, à l’avenir, pouvoir proposer des alternatives plus durables 
aux matériaux et méthodes de production utilisés. Dans le cadre de la pandémie de SARS-CoV-
2, l’entreprise a laissé à d’autres chercheurs le soin de travailler sur le sujet, mais ne manque 
jamais d’appliquer consciencieusement tout les mesures requises dans le cadre de la protection 
contre les infections conformément au § 28 b de l’IfSG (loi allemande de protection contre les 
infections) ou de l’ArbSchG (loi allemande de protection du travail) dans le cadre de la 
pandémie de coronavirus ou encore le règlement allemand de protection du travail SARS-CoV-
2. 

Un contrôle surprise mené en janvier par le gouvernement du district d’Arnsberg a confirmé 
que la protection des collaborateurs contre les infections au SARS-CoV-2 était menée de 
manière exemplaire au sein de l’entreprise REICH-Kupplungen. Les règlements pointus en 
matière d’accès ont tout particulièrement été soulignés. Pour les collaborateurs, la 
présentation d'un certificat 3G est requise sur leur lieu de travail et tous les visiteurs doivent 
quant à eux présenter un test négatif avant de pénétrer dans les bâtiments de l’entreprise, 
indépendamment de leur statut 3G. Ces contrôles sont tout naturellement soigneusement 
documentés. Les contacts au sein de l’entreprise sont réduits grâce aux possibilités de 
télétravail, en grande partie acceptées par les collaborateurs lorsque cela est possible. Il a 
également été constaté que le nombre de personnes limité dans les locaux, ainsi qu'un recours 
massif aux vidéoconférences sont des mesures positives. Une offre de test propre destinée aux 
collaborateurs et visiteurs, mais aussi la mise à disposition et le port de masques ont également 
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fait l’objet d'un contrôle, tout comme le concept d’hygiène mis en place au quotidien pour 
chacun. 

« Nous nous réjouissons de cette confirmation du gouvernement du district d’Arnsberg. En tant 
qu’entreprise traditionnelle, nous sommes conscients de nos responsabilités au niveau 
régional, ici à Bochum, mais aussi au niveau mondial en tant qu’expert en accouplements actif 
au niveau international et c’est avec plaisir que nous luttons activement contre la pandémie », 
conclut Christian Reich. 


